
 

 

 

REGLEMENT INTERIEUR 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE GAREOULT 

 

 

INSCRIPTION : 
Les nouveaux adhérents disposent de 2 séances d’essai gratuites. 

Au-delà de cet essai, ils se trouvent dans l’obligation de fournir les pièces demandées ci-dessous et de payer la cotisation 

annuelle. 

AUCUNE COTISATION NE SERA REMBOURSEE  

 

LISTE DES PIECES A FOURNIR OBLIGATOIREMENT A L’INSCRIPTION : 

 
►  FICHE DE RENSEIGNEMENTS REMPLIE ET SIGNEE 

► CONDITION D'ADHESION DATEE ET SIGNEE 

►  QUESTIONNAIRE SANTE  

    ou CERTIFICAT MEDICAL (obligatoire si une seule réponse oui au questionnaire de santé)  

► ADRESSE E-MAIL 

 

Toute personne ne fournissant pas ces documents se verra refuser l’accès aux cours pour défaut d’assurance. 

 

L’INSCRIPTION  SERA DEFINITIVE DOSSIER COMPLET.   

 

La cotisation sera versée INTEGRALEMENT à l’inscription. 

           -  1 CHEQUE  ou 3 CHEQUES maximum échelonnés sur 3 mois ou  Chèques vacances et coupon sport 

Les adhérents sont informés qu’ils peuvent bénéficier d'une assurance complémentaire renforcé en cas d'accident 

survenant lors des activités. Cette assurance est souscrite auprès de l'association moyennant un coût supplémentaire.                                                                                                                                                                                                   

MATERIELS : 
Le matériel appartient à l’Association. Il est mis à disposition de chaque adhérent qui est tenu d’en prendre soin et de le 

ranger en fin de cours. Interdiction formelle de toucher au parois intermédiaires dans la salle des Restoubles. 

Chaque adhérent doit se munir d’un tapis personnel et  d’un drap de bain par mesure d’hygiène. 

Une tenue de sport correcte et des chaussures de sport   non marquantes, non utilisées à l’extérieur sont obligatoires. 

. 

ORGANISATION DES COURS : 
Les horaires sont à respecter, arriver cinq minutes avant le début du cours. 

 

COURS DES ADULTES : 
Les enfants sont STRICTEMENT interdits pendant les cours. 

Présentation des cartes d’adhérent à chaque cours  

Dépôt des sacs dans les vestiaires et changement de chaussures 
 ( l’association décline toute responsabilité en cas de vol) 

COURS ENFANTS : 
Les parents devront communiquer leur numéro de téléphone, le faire rectifier si un changement se produit en cours 

d’année.  
Les parents  accompagneront leurs enfants jusqu’à la salle.  

En effet, un cours peut se trouver annulé pour diverses raisons indépendantes de notre volonté. Les enfants risquent de se 

retrouver seuls. 

Les parents n’assisteront pas au cours et devront respecter les horaires. Ils quitteront la salle pour ne revenir qu’à la 

fin de la séance. 

L'association décline toutes responsabilités dès la fin du cours, 

Toute personne étrangère au cours n’est pas autorisée à rester. (Exception faite pour les membres du bureau ) 

Tenue de sport et tennis  non marquantes, non utilisées à l’extérieur  sont obligatoires.  

 

INFORMATION : 
Régulièrement des informations vous sont communiquées par affiches et par mail n’oubliez pas d’en prendre note. 
 

L’association Gymnastique Volontaire décline toutes responsabilités de l’exploitation et de la publication des images de ses 

cours, stages, galas, manifestations diverses sur les réseaux sociaux (facebook,youtube..ect) misent en ligne par les adhérents. 
 

CONCLUSION : 

Les animatrices et le Comité Directeur veilleront à ce que le règlement soit respecté. En cas de 

litige ou problème grave, les membres statueront sur chaque cas et prendront les sanctions 

nécessaires, pouvant aller jusqu’à l’exclusion temporaire ou définitive de l’Association. 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

GAREOULT


